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►B ►M2 DIRECTIVE 2001/14/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 26 février 2001 

concernant la répartition des capacités d’infrastructure ferroviaire et la tarification de 
l’infrastructure ferroviaire ◄ 

(JO L 75 du 15.3.2001, p. 29) 

abrogée par: 

Journal officiel 

n° page date 

Directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 
novembre 2012 

L 343 32 14.12.2012 

La dernière version consolidée avant abrogation est disponible sous le lien suivant: 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2001L0014:20071204:FR:PDF 
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